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Paris, le 3 novembre 2022. Après de multiples interpellations, dans toutes les 
instances, et un mouvement social intersyndical organisé le 27 septembre dernier, la 
CFDT a enfin obtenu une augmentation collective significative pour tous les salariés.

Dix ans sans mesures salariales générales et des augmentations individuelles 
insuffisantes ont affaibli le pouvoir d’achat de nombreux salariés. 
Un constat dénoncé par la CFDT qui, tout au long de l’année, n’a cessé de revendiquer 
des mesures d’augmentations collectives de leurs salaires. 

Le 18 octobre, les bases de la négociation étaient posées au niveau groupe : une 
augmentation collective de 3 % minimum pour tous les salariés, avec un plancher de 
1 000 euros. 

Cette mesure, jugée insuffisante par la CFDT, devait être améliorée par une 
revalorisation supérieure et progressive, notamment des plus bas salaires. 

Mercredi 26 octobre, les négociations se sont déroulées pour les entreprises de l’UES 
Groupama Gan (Groupama Assurances Mutuelles, Groupama Supports et Services, 
Gan Patrimoine, Gan Assurances, Groupama Gan Vie et Gan Prévoyance) et donné 
lieu à la proposition suivante : 
- une augmentation générale des salaires de 4 % avec un plancher de 1 400 euros, 
-  une enveloppe de 1,5 % de la masse salariale destinée aux augmentations 

individuelles,
- Une revalorisation de la grille des salaires minimums de l’entreprise,
-  Une enveloppe de 100 000 euros pour la résorption des écarts salariaux  

femmes/hommes,
-  La revalorisation pérenne de 5 % des indemnités kilométriques et la revalorisation 

des frais d’hôtellerie en Ile-de-France et en région.

La CFDT considère que les mesures négociées pour l’UES vont dans le bon sens 
et signera cet accord. Elle se félicite du retour à une politique de rémunération 
collective pérenne et plus équitable pour les salariés des six entités de l’UES 
Groupama Gan et portera ces revendications dans les autres entreprises du 
groupe, dont les négociations sont en cours.

Pour plus d’informations, veuillez contacter : 

Thomas Comiti-Clémençon, Délégué Syndical Central CFDT UES GROUPAMA GAN :  
06 60 83 11 59


